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(57) L’invention concerne un jouet pour bébé de type
peluche allongé destiné à solidariser de façon amovible
à une extrémité frontale une sucette (6) à anneau (5)
pour bébé caractérisé en ce qu’il comprend une pince à
rappel élastique (1) à mâchoires frontales s’insérant dans
ledit anneau (5), reliées par un axe avec des branches
de commande respectives de chaque mâchoire inté-
grées dans le matériau de remplissage sous l’enveloppe
de la peluche, la contrainte prédéterminée d’actionne-
ment d’ouverture des branches de commande pour la

libération de l’anneau s’opposant à la force de rappel
élastique appartenant à une plage de contraintes non
exerçables par un bébé ou enfant.

Le jouet comprend également un moyen allongé
souple non extensible (3) reliant par une première extré-
mité l’axe de la pince à seconde extrémité opposée so-
lidarisée à la partie arrière (4) de la peluche pour éviter
l’ouverture des mâchoires de la pince lors d’une traction
notamment dans la direction principale de la peluche.

Application aux porte-sucettes à anneau pour bébé
et aux peluches pour bébé.
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Description

[0001] L’invention ci-dessous détaillée, concerne un
ensemble peluche et sucette pour bébé, la sucette étant
fixée dans la bouche de la peluche grâce à son anneau
par une pince élastique aménagée notamment dans la
« bouche » ou la « gueule » de la dite peluche prenant
notamment la forme général d’un animal.
[0002] Cet ensemble permettant au bébé de sucer la
sucette, de l’enlever de sa bouche et de la reprendre seul
sans l’aide d’aucune personne. La sucette doit pouvoir
être enlevée de la peluche par un adulte et non pas par
un bébé ou un jeune enfant. Le rappel élastique de la
pince est défini par une contrainte prédéterminée en
newtons actionnable uniquement par la force d’un adulte.
[0003] La peluche améliore la préhension de l’ensem-
ble. Pour des contraintes de sécurité, l’anneau de la su-
cette ne doit pas se dissocier de la pince que selon une
contrainte prédéterminée répondant à des normes ou
des homologations, supérieure à celles que peut exercer
un enfant.
[0004] L’invention vise à remédier à ces inconvé-
nients.
[0005] L’invention concerne un jouet pour bébé de type
peluche allongé destiné à solidariser de façon amovible
à une extrémité frontale une sucette (6) à anneau (5)
pour bébé caractérisé en ce qu’il comprend une pince à
rappel élastique (1) à mâchoires frontales s’insérant dans
ledit anneau (5), reliées par un axe (2) avec des branches
de commande (8) respectives de chaque mâchoire inté-
grées dans le matériau de remplissage sous l’enveloppe
de la peluche, la contrainte prédéterminée d’actionne-
ment d’ouverture des branches de commande pour la
libération de l’anneau s’opposant à la force de rappel
élastique appartenant à une plage de contraintes non
exerçables par un bébé ou enfant.
[0006] Selon des modes de réalisations particuliers :

- l’invention comprend un moyen allongé souple non
extensible (3) reliant par une première extrémité
l’axe de la pince à seconde extrémité opposée soli-
darisée à la partie arrière (4) de la peluche pour éviter
l’ouverture des mâchoires de la pince lors d’une trac-
tion notamment dans la direction principale de la pe-
luche.

- ledit moyen allongé souple non extensible (3) est au
moins un cordon.

- ledit moyen allongé souple non extensible (3) de type
cordon est solidarisé par au moins une couture à la
partie arrière de la peluche.

- l’une des mâchoires comprend au moins une dent
protubérante destinée bloquer ledit anneau en trac-
tion.

- ladite au moins une dent a une longueur lui permet-

tant de s’insérer dans un logement creux complé-
mentaire aménagé dans la partie interne en regard
de la mâchoire opposée.

- ladite au moins une dent a une direction principale
inclinée vers l’arrière de la peluche dans une plage
d’angle comprise environ entre 15° à 25° pour opti-
miser la retenue de l’anneau lors d’une traction.

- ladite au moins une dent est réalisée de matière avec
une mâchoire, notamment par moulage.

- lesdites surfaces internes (13) des mâchoires affleu-
rent de manière externe par rapport à l’enveloppe
de la peluche pour définir une conformation de
« bouche » d’un animal.

- l’enveloppe externe de la peluche comprend au
moins une paire d’attache à pinces latérales (11,12)
pour positionner et stabiliser le jouet notamment sur
un drap par rapport à la bouche du bébé.

[0007] Le dispositif pour bébé comporte une sucette à
anneau et puisse sucer la sucette, l’enlever de sa bouche
et la reprendre seul quand il en a besoin. Il lui suffit de
baisser la tête pour reprendre sa sucette. Ce geste est
guidé par l’odeur de la sucette dont elle est imprégnée
lors des premières sussions.
Ce dispositif est caractérisé par une pince disposée dans
la bouche de la peluche.
Cette pince maintient l’anneau de la sucette (5) qui de-
vient solidaire de la peluche.
La sucette doit pouvoir être enlevée de la peluche par
un adulte et pas par un bébé ou petit enfant.
La sucette (6) selon la figure 1 est solidaire de la pince
(7) qui est reliée à l’arrière de la peluche par un cordon
de tissu non extensible (3) et cousu avec le tissu formant
le corps de la peluche, ceci pour pouvoir résister à toutes
tractions, sans que la pince ne s’ouvre.
Pour positionner la peluche munie de sa sucette, deux
pinces de fixation aux draps du lit de bébé sont prévues
de chaque côté de la peluche Figure 2 (11 et 12). Elles
ont également un rôle de stabilisateur.
La peluche doit être très légère (bourrée de fibres syn-
thétiques anti-allergiques) et suffisamment petite pour
que le bébé puisse disposer d’un point de préhension
lorsqu’il commence à savoir se servir de ses mains.
[0008] La matière de rembourrage est suffisamment
répartie à l’intérieur de la peluche pour «atténuer » ou
gommer les bords restants saillants notamment des
branches de commande.
[0009] Ensuite la peluche seule peut devenir « le
doudou » de bébé.
[0010] Le fait de tirer sur l’extrémité arrière opposée à
l’extrémité côté pince engendre une contrainte en trac-
tion sur les parois internes de la peluche qui peut faire
ouvrir les mâchoires de la pince de façon indésirable en
libérant l’anneau de la sucette, par un appui inopiné sur

1 2 



EP 1 847 307 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

les branches arrières de libération de la pince.
[0011] Pour cela, selon la figure 1, une pince en plas-
tique, dotée d’un ressort hélicoïdal (1) placé derrière le
pivot des deux branches (8), est installée dans la bouche
de la peluche. Cette pince est reliée à la queue de la
peluche par l’intermédiaire d’un cordon de tissu non ex-
tensible (3) et d’une longueur adaptée au modèle de la
peluche.
[0012] Ce cordon est passé à l’avant du pivot de la
pince et cousu à l’arrière de la peluche avec le tissu for-
mant le corps de la peluche.

La figure 1 représente une vue en section longitudi-
nale de l’ensemble.
La figure la représente un mode de réalisation de la
pince avec une dent rapportée
La figure 1b représente un mode de réalisation de
la pince avec une dent intégrée de matière à une
des mâchoires.
La figure 2 représente la peluche munie de part et
d’autre d’une paire d’attaches à pinces latérales.

[0013] La pince peut être fabriquée de deux façons
différentes :

Figure 2a :

[0014] Les branches, coté pince doivent être percées
de haut en bas à un diamètre de 5 millimètres avec une
tolérance de plus ou moins 1 mm. Ce perçage est effec-
tué sous un angle 15° par rapport à la verticale avec une
tolérance de plus ou moins 5°.
Une tige plastique du diamètre du trou est mise de force
et collée. Sa longueur est déterminée par le fait que lors-
que la pince est en position fermée, la tige est incorporée
dans les deux branches de la pince et par le fait que
lorsque la pince est ouverte, l’anneau de la sucette doit
pouvoir passer.

Figure 2b :

[0015] La pince est moulée avec la branche supérieure
formant une dent inclinée de 15 ° à 30° suivant un axe
vertical.
[0016] Le but étant que lors d’une traction, l’anneau
de la sucette ne puisse pas s’échapper.
[0017] Il est à noter que la traction correspondant aux
normes européennes et françaises est de 70 newtons à
ce jour.
[0018] La pince est reliée à la queue de la peluche
pour qu’elle ne s’échappe pas de la bouche de cette pe-
luche lors d’une traction. Cette condition est réalisée à
l’aide d’un cordon (3) notamment de tissu non extensible
passé d’une part à l’avant du pivot de la pince et d’autre
part, cousu (4) à la queue de la peluche directement dans
la masse, c’est-à-dire avec le tissu formant le corps de
la peluche selon la figure 1.
[0019] Le mécanisme ainsi réalisé est solidaire du

corps de la peluche.
[0020] La peluche est ensuite bourrée de fibres syn-
thétiques anti-allergiques souples et légères. Ensuite, il
faut fixer la peluche avec sa sucette près de la bouche
du bébé pour que, rappelons le, le bébé puisse sucer,
enlever la sucette de sa bouche et la reprendre seul.
[0021] A noter qu’à la naissance, le bébé ne sait pas
se servir de ses mains ni de ses bras. Pour cela, il est
fixé à droite et à gauche de la peluche, deux pinces plas-
tiques qui ont le double rôle de fixation et de stabilisateur.
[0022] Il suffit de bien positionner la tétine par rapport
à la bouche du bébé, (celui-ci peut reprendre la succion
de sa sucette par un simple mouvement de la tête de
haut en bas), et de fixer les deux pinces (11 et 12) au
drap ou autre du lit selon la figure 2.
[0023] Cet ensemble respecte les normes de sécurité
européennes et en particulier françaises en vigueur à ce
jour.
Ce dispositif peut s’adapter à toutes les peluches d’une
dimension adaptée aux bébés.
Cet ensemble sert également de « doudou », ce qui cal-
me et rassure le bébé.

Revendications

1. Jouet pour bébé de type peluche allongé destiné à
solidariser de façon amovible à une extrémité fron-
tale une sucette (6) à anneau (5), pour bébé com-
prenant une pince à rappel élastique (1) à mâchoires
frontales s’insérant dans ledit anneau (5) reliées par
un axe (2) avec les branches de commande (8) res-
pectives de chaque mâchoires intégrées dans le ma-
tériau de remplissage sous l’enveloppe de la pelu-
che, la contrainte prédéterminée d’actionnement
d’ouverture des branches de commande pour la li-
bération de l’anneau s’opposant à la force de rappel
élastique (1) appartenant à une plage de contraintes
non exerçables par un bébé ou un enfant, caracté-
risé en ce qu’il comprend un moyen allongé souple
non extensible (3) reliant par une première extrémité
l’axe de la pince à seconde extrémité opposée soli-
darisée à la partie arrière (4) de la peluche pour éviter
l’ouverture des mâchoires de la pince lors d’une trac-
tion notamment dans la direction principale de la pe-
luche.

2. Jouet pour bébé de type peluche allongé selon la
revendication 1 caractérisé en ce que ledit moyen
allongé souple non extensible (3) est au moins un
cordon.

3. Jouet pour bébé de type peluche allongé selon la
revendication 1 ou 2 caractérisé en ce que ledit
moyen allongé souple non extensible (3) de type cor-
don est solidarisé par au moins une couture à la par-
tie arrière de la peluche.
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4. Jouet pour bébé de type peluche allongé selon l’une
quelconque des revendications précédentes carac-
térisé en ce que l’une des mâchoires comprend au
moins une dent (9a) protubérante destinée à bloquer
ledit anneau en traction.

5. Jouet pour bébé de type peluche allongée selon la
revendication 4 caractérisé en ce que ladite au
moins une dent a une longueur lui permettant de
s’insérer dans un logement creux (10) complémen-
taire aménagé dans la partie interne en regard de la
mâchoire opposée.

6. Jouet pour bébé de type peluche allongée selon la
revendication 4 ou 5 caractérisé en ce que ladite
au moins une dent a une direction principale inclinée
vers l’arrière de la peluche dans une plage d’angle
comprise environ entre 15° à 25° pour optimiser la
retenue de l’anneau lors d’une traction.

7. Jouet pour bébé de type peluche allongée selon
l’une quelconque des revendications 4 à 6 caracté-
risé en ce que ladite au moins une dent (9b) est
réalisée de matière avec une mâchoire, notamment
par moulage.

8. Jouet pour bébé de type peluche allongée selon
l’une quelconque des revendications précédentes
caractérisé en ce que lesdites surfaces internes
(13) des mâchoires affleurent de manière externe
par rapport à l’enveloppe de la peluche pour définir
une conformation de « bouche » d’un animal.

9. Jouet pour bébé de type peluche allongée selon
l’une quelconque des revendications précédentes
caractérisé en ce que l’enveloppe externe de la
peluche comprend au moins une paire d’attache à
pinces latérales (11,12) pour positionner et stabiliser
le jouet notamment sur un drap par rapport à la bou-
che du bébé.
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